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Suspension des procédures.—
l'ar lopposido,, .-n oour dos cc-umissain^s ]^l]
l'ar l'avis ,|.. dfnnan.lp .i- ccrtiomri. .i par 1,. r.rfiù-

l2!Mi, IJiMl

T.

Tarif d'honoraires. D.-s prutonutairos. «r^fflvrs. sbérifs.
l"'iHsi».rs. etc. l'ar qui ils sont laits

Amende payal.le par .-...x .p,! ,u.r,.oivent -l-s lionorai'-
res trop élevés

Des commissaires encpiêteurs. l'ar (pi'l ils sont'faits"
'

ts
l 'es offleiers .le la -our .rappel. l',.uvoir .le la cour den

I a i re
124S

Taxation.-ixs dépens, et revision de la taxation r,l
l'es témoins

lOxécution de la taxe des témoins. .
.'. .'. ,]

Jj.'j,;'

Dépenses des témoins assignés hors de la juridi, lion vr
l-rais d'assignation hors de la province r,-^
D'une partie assignée sur faits et articles -Ji,
Des frais de vente ,!. meuble.^ et du .alniie ,!. gardien

li'offce

Du tier.«-s-aisi, et exécution (!<• la taxe.. .. .

.'

^^'~

Des frais du shérif sur vente d'immeubles J-.-
Des frais en appel .

.

1246
Taxe.

—

V. Taxation.

Taxes municipales et scolaires. -Lo„,,osition afin de
conserver n'est i»as nécessaire -y,,

i^a cour de circuit a juridiction à l'exclusion de la
«our supéri(ure iiour les taxes s.olaire.s.. .. r,j

Appel ti la cour de circuit eu certains .-as en matière
de taxes njuuicipaies

•Juridiction du magistrat de district pour taxes muni-
cipales et scolaires.
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